
— 38

—
1„

*."-,; l'tt»

BP''''»«is

très de 1870 à "l'Upper Canada Improvement Fond" de la somme de $124,685.18

à même le funds détenu depuis la confédération par le gouvernement de la Puis-

sance.

En examinant les comptes des ventes de terrains affeotéi? à ce fonds des écoles

communes, les conij)tables représentant la province de Québec (.'onstatèrent qu'il y

avait été fait un grand nombre de remises aux acciuéreurs de ces terrains, sans le

consentement du gouvernement de notre province. Ces remises furent faites sous

l'empire d'un acte d'Ontario, du 2 mars 1872, qui autorisait le lieutenanl-LÇouverneui

en'coflsoil à réduire le prix de vente de tout terrain dépendant des territoires des

écoles communes, dont la \ente aurait eu lieu avant le 1er juillet, 1807, et l'auto-

risait, en outre, h fiiire des réductions d'ari-érat^es d'intérêt sur le prix de ces terrains.

Cet acte prescrivait, de plu.s, que ces réductions et ces remises ne seraient laites

que proportionnellement et eu égard à la part de la province d'Ontario dans ces

terrains et dans le prix des ventes qui en auraient été faîtes, sans aucunement

aftecter la ])art des intérêts de la province de Qut'iiec, Il y était en outre prescrit

que ces réductions et ces remises seraient laites à nu''me le fonds consolidé du

revenu de la province d'Ontario, après paiement par l'acquéreur du montant total

du prix lie vente, avec intérêt. i

11 fut découvert, par l'examen des livres tenus à cet etVet, qu'au lieu d'avoir

été payé à même le fonds consolidé d'Ontario, le montant total de ces rt'ductions

et de ces remi.scs avait (-ti'- déduit des réclamations coutri! ces aci[uéreurs, avant

paiement de la balance. Ku con3é(iuen?e, la province de Québec, prétendit devant

les arbitres qu'Ontario devait rendre coiapte du plein montant de ces remises,

excédant $217,1)00 en tout, à titre d'argent re(;u eu à comj)te des ventes de terrains

des écoles coumiunes. La seionde lîéci.siou des arbitres au sujet du fonds des écoles

communes, en dat du li mars 1896, comporte que "toute somme d'ur^eut due en
'• principal ou il t'rêts jjar tout acquéreur des dits terrains des écoles cummuues,
''

iluiit la province d'Ontaiio aurait fait la r iniie à tel aci(uéreur, et que toute

" somme d'aryent due eu principal et intérêt par tout acc^uéreur des dits terrains>

' à l'époque où les lettri s patentes jour tels terrains lui furent octroyées, ij ni

<• u'iiur.iit, pas ^'-té coUectîe par la jiroviu e, serait traitée, à tous ('gards, couime

'' argent rer u par l,i province, en ;'t cDuiple du j.rix des teiraiiis d"s é'colcs com-

" uiun"s, ;i rnoius i]iril 11" -viit di'-'.mmli/' ]>;ir I;i piMNiii'c ((iie ces remises (uit étt-

" faites d'après les règles d'une administration juste et jirudetite de ces terrains et

" de ce fonds, ou qu'il v avait <;ause sutlisante pour ne i)as eu exiijer le uaiement.
"


